
BILAN DES ACTIVITÉS DE L’ŒIL VERT EN  2022

Contexte général

L’année 2022 a marqué un retour à la normale pour les activités de l’association, après deux années très 
particulières en raison des perturbations liées au COVID. Les sollicitations ont même été plus nombreuses 
qu’avant cette crise, en particulier au printemps où la salariée a du fournir un effort considérable pour satisfaire 
toute les demandes et travailler plus qu’à plein temps de mars à mi-juin. Durant cette année, nous avons 
assuré une trentaine d’animations dans de nombreuses communes du Gard, certaines pour des scolaires 
ou des publics spécifiques, avec des associations partenaires, d’autres pour tous publics, gratuites (car 
s’inscrivant dans des programmes subventionnés) ou payantes.

La période estivale impose toujours un temps « de repos » car la chaleur rend impossible la plupart des 
animations et sorties habituelles. Mais cette année, la chaleur était présente dès le mois de mai et l’ensemble 
des massifs forestiers ont d’ailleurs été fermés à la circulation des promeneurs de mi-juillet à mi-septembre, 
en raison des risques incendies. 

Ce calme estival a été l’occasion de produire un document scientifique en réponse à la sollicitation des 
services de l’État en vue de mettre en évidence les zones du bois des Lens nécessitant une protection forte, 
un travail qui s’inscrivait dans le cadre de la Stratégie Nationale pour les Aires protégée (SNAP  2030). 

La collecte et la transmission d’observations naturalistes sur le département ont également mobilisé les 
bénévoles, membres ou soutiens de l’Œil Vert, notamment deux soirées d’observation des amphibiens avec 
des naturalistes professionnels et une journée d’étude avec un botaniste, membre éminent de Gard Nature, 
dans le secteur des ruisseaux à Moulézan. 

Les contacts avec les partenaires, les réponses aux nombreuses sollicitations, les réunions en lien avec la 
vie associative et les engagements de l’Œil Vert, la participation aux activités et groupes de travail du CPIE 
ont également mobilisé du temps et de l’énergie, souvent au titre du bénévolat. 

Les animations ne sont donc, on le voit ici, que la pointe de l’iceberg de nos activités.

Evolution des membres de l’association
Les cotisations sont valables sur année glissante (valables sur un an à compter de la date de paiement). 
Les membres à jour de leur cotisation durant l’exercice 2022 étaient au nombre de 47 adultes et 8 enfants 
(respectivement 50 et 8 en 2021). On constate donc une quasi-stabilité des adhésions. Toutefois peu de 
nouveaux membres sont venus rejoindre l’association, qui n’a pratiquement pas proposé d’activités en propre 
cette année, en raison des très nombreuses sollicitations extérieures.



Les partenariats
L’ Œil Vert continue à travailler avec ses partenaires historiques, notamment le Collectif d’associations pour la défense 
du bois des Lens, le CIVAM du Vidourle, l’EPTB Vistre-Vistrenque, Gard Nature, le CO-Gard, etc. L’association est 
aussi sollicitée régulièrement par la commune de Saint-Mamert pour des animations en lien avec l’environnement. 
Cette année, l’association a aussi entamé de nouvelles coopérations :
 - avec le CART à Sommières,
 - avec le Relais des Assistantes Maternelles (RAM, ex RPE) de Leins-Gardonnenque, animé par Temps Libre,
 - avec la Mutualité française Occitanie en partenariat avec la mutuelle MGEN,
 - avec l’ALSH Hochelaga des Salles-du-Gardon.
A travers le CPIE (Centre Permanent d’initiative à l’environnement, réseau d’éducation à l’environnement du 
Gard), l’Œil Vert a participé au programme d’éducation à l’environnement en milieu scolaire de l’Agglo d’Alès 
en intervenant auprès des enfants scolarisés en primaire à Lézan.
Et cette année, l’Œil Vert, avec les paysans-boulangers du village - qui sont aussi président et membre du 
CA de l’association - a animé la désormais traditionnelle Fête du pain à Montignargues, une fête initiée par 
l’équipe municipale avec l’aide indispensable des paysans-boulangers, pour faire vivre le four communal.
On peut aussi évoquer des coopérations ponctuelles comme l’animation d’un débat sur la résilience du sol, 
après la projection de “Mission régénération”, au Capitole, cinéma d’Alès. 
Plusieurs sollicitations, émanant de la faculté des Sciences de Montpellier, ont permis à l’Œil Vert d’échanger 
sur ses actions avec des étudiants de Master. L’association a également été sollicité pour accueillir des 
stagiaires, mais les conditions de travail que nous pouvions offrir n’étant pas optimales, les demandeurs ont 
été redirigés vers le CPIE.
Enfin, la salariée de  l’Œil Vert représente aussi l’association au sein du Comité de programmation du GAL 
Garrigues et Costières pour la mise en œuvre du programme de financement européen LEADER. 

Les activités au sein du Collectif des Lens
Le travail majeur réalisé cette année par le Collectif des Lens est la production d’un document scientifique 
en réponse à la sollicitation des services de l’État en vue de mettre en évidence les zones du bois des Lens 
nécessitant une protection forte. Cette sollicitation et ce travail s’inscrivaient dans le cadre de la Stratégie 
Nationale pour les Aires protégée (SNAP  2030).
Un dossier recensant les espèces à enjeux (faune et flore) et une cartographie ont été réalisés par Françoise 
Lienhard sous l’égide du Collectif d’associations pour la défense du bois des Lens, avec l’aide précieuse et 
bénévole de Thierry Gaugne, de Denise Courtin, de plusieurs membres du CO-Gard, et de Gard Nature, de 
Frédéric Andrieu (botaniste au CBNMed), de Camille Lecompte du Conservatoire des Espaces Naturels, 
basé à Parignargues, etc. Environ 300 heures ont été nécessaires aux bénévoles pour la rédaction de ces 
documents qui ont été transmis à la DDTM et à l’Agence Régionale pour la 
Biodiversité (ARB Occitanie). 
Malgré ce travail qui a permis de regrouper un ensemble significatif 
de données naturalistes, la préfecture n’a pas jugé le document remis 
suffisamment  convaincant pour une protection globale du massif, pour la 
création d’un PNR ou d’une zone Natura 2000, et seul le site fossilifère de 
Robiac a été retenu actuellement pour une protection forte. Pour rappel, 
le Champ Garimond à Saint-Bauzély a déjà fait l’objet d’un arrêté de 
protection il y a deux ans.

Il faudra donc continuer à travailler pour 
proposer des spots présentant une haute 
valeur environnementale, et un intérêt 
particulier en terme de biodiversité 
comme en terme de milieu.



Les animations



Ressources humaines
En tant que salariée, Françoise Lienhard intervient au 
sein de l’association à raison de  7h par semaine. Mais les 
nombreuses animations et sollicitations exigent un travail 
largement supérieur à ce temps de travail annualisé.
Le ratio heures salariées / heures de travail bénévoles se 
répartit selon le tableau ci-contre.

Evolution du poste salarié
L’actuelle salariée souhaite prendre sa retraite en 2023. Il 
appartiendra à l’association de décider de la pérennisation 
ou de l’élargissement de son poste. 

Formation
La salariée de l’Œil Vert a suivi trois soirées de formation au 
droit environnemental. Cette formation, qui s’est déroulée 
dans les locaux de l’ACEGAA (notre gestionnaire paie) 
étaient prodiguées par un juriste de FNE à la demande du 
COGard.

Projets pour 2023
Divers projets sont d’ores et déjà sur les rails. Notamment  
la poursuite des “Balades parmi les plantes des rues” avec 
l’EPTB Vistre-Vistrenque, des animations de découverte 
gastronomique des adventices, “Desherbage gourmand”, 
en partenariat avec le CIVAM du Vidourle et des maraîchers 
du Sommiérois, une animation à l’occasion de la Fête des Jardins avec la commune de Saint-Mamert, une 
animation à l’occasion de la Fête du pain, à Montignargues, une balade botanique avec les producteurs de 
Robiac (Saint-Mamert), des balades dans le bois des Lens et la poursuite des animation pour le Réseau des 
Assistantes Maternelles (RAM).
Diverses animations pourraient être mises en place dans le bois des Lens en coopération avec le Collectif 
d’associations pour le bois des Lens et l’association Amphore, qui prévoit ce printemps une balade 
botanique.
L’Œil Vert va sans doute également participer à la journée du tourisme durable prévue au Scamandre le 25 
mars.
L’ensemble de ces animations seront annoncées aux adhérents par mail et sur le blog de l’Œil Vert ainsi que 
sur sa page Facebook.
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